
                                           REGLE absolue ?  (  ou presque ?) 

 

 

           Pour les verbes en oter ou otter indiquant des actions répétitives 

 

   S’ils sont composés sur un nom = 2 « t » 

          Exemple :    un ballot                        ballotter 

Un grelot                         grelotter    

 

           

 

Mais :  un tricot                        tricoter 

« Les vieux mariés » : 

Au lieu de sangloter , d’ergoter  et de m’asticoter à propos de tout ce que je 

dis , tu ferais mieux de m’aider à fagoter ces branches ou d’aller empoter les 

géraniums.         Signé : un(e)  mécontent ( e ) 

 

 

Mais ,s’ils ne sont pas les composés d’un nom terminé par un « t » :                     1 seul « t » 

 

Exemple :     siffloter , papoter , etc… 

Et même pianoter ( car piano n’a pas de « t ») 

Et même trembloter ( malgré la  «  tremblote ») 

 

 


